
LE RÔLE DE L’ASSESSEUR :
• Contrôler que l’électeur est bien inscrit dans le bureau de vote,
• Vérifier que l’électeur a bien une pièce d’identité pour voter,
• Veiller à ce que l’électeur ne prenne qu’une seule enveloppe de scrutin,
• Contrôler les émargements,
• Apposer sur la carte électorale la date du scrutin,
• Remplacer le président si ce dernier s’absente.

Infos+ et inscriptions : 
Cabinet du maire au 01 39 22 36 02  
cabinet@carrieres-sous-poissy.fr

VOUS SOUHAITEZ VOUS INVESTIR  
DANS UNE ACTION CITOYENNE ?

DEVENEZ ASSESSEUR
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ÉLECTIONS
LÉGISLATIVES

DIMANCHE 30 JUIN ET DIMANCHE 7 JUILLET 2024


